
INFORMATION ET FORMATION DES 

SALARIES

L’employeur:

� Informe les salariés sur les risques pour leur santé
et leur sécurité. L’information donnée est 
compréhensible pour chacun.

� Forme ses salariés à la sécurité, dès l’embauche
puis aussi souvent que nécessaire.

QUELLES INFORMATIONS L’EMPLOYEUR 

DOIT-IL COMMUNIQUER AUX SALARIES ?

� les modalités d’accès au document unique
d’évaluation des risques. Tout travailleur peut le 
consulter.

� les mesures de prévention identifiées dans ce 
document,

� le rôle du service de santé au travail,

� le règlement intérieur si l’entreprise en est dotée,

� les consignes de sécurité et de premier secours.

SELON QUELLES MODALITES?

L’employeur doit tenir compte:

� du niveau de formation du salarié,

� de sa qualification,

� de sa connaissance de la langue française.

� Des obligations légales, définies dans le Code 
du Travail.

� Pour l’employeur, une obligation non 
seulement de moyens, mais de RESULTATS, et ce 
quelque soit la taille de l’entreprise.

� Protection de la santé physique mais aussi
mentale des salariés.

A QUEL MOMENT?

� au moment de l’embauche,

� puis chaque fois que nécessaire.

SUIVI MEDICAL

� Fait bénéficier les salariés d’un suivi médical 
individuel (examens d’embauche, examens 
médicaux périodiques, suivi médical renforcé pour 
les travailleurs exposés à des risques spécifiques, 
examens de reprise du travail…)

EQUIPEMENTS DE PROTECTION

� Met à disposition des salariés les équipements de 
protection nécessaires (gants, chaussures de 
sécurité…)

AMENAGEMENT DES LOCAUX

� Aménage et entretient les locaux de travail
conformément à la réglementation…
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COMMENT?

POURQUOI?

DECRET DU 17 DECEMBRE 2008

Sécurité et santé au travail des salariés
Plus qu’une obligation de moyens…
… une obligation de RESULTATS pour l’employeur!

Le décret n° 2008-1347 du 17 décembre 2008
renforce le devoir pour l’employeur d’information 
et de formation des salariés à la santé et à la 
sécurité au travail.

RÔLE DU SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL

Le décret du 17 décembre 2008 prévoit que le
médecin du travail doit être associé à l’élaboration 
des actions d’information et de formation. Nos
médecins du travail et préventeurs peuvent vous 
conseiller.


